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Une relation bancaire de proximité

Communiqué de presse du 14 janvier 2021
Les banques françaises tiennent à réaffirmer leur total soutien envers 
les professionnels dont l’activité est impactée par la crise sanitaire. 
Pleinement mobilisées aux côtés des entreprises depuis le début de la 
crise sanitaire par des mesures massives, la force de leur modèle de 
proximité réside aussi dans leur capacité à instaurer un dialogue 
personnalisé et à s’adapter aux situations. 

Tous mobilisés !
La crise est sanitaire : les fondamentaux de l’économie française
restent bons. L’enjeu est donc de « transporter » les entreprises
quelques mois.
L’efficacité du plan d’urgence et la réussite de la relance reposent en
grande partie sur la confiance mutuelle et sur un dialogue régulier et
transparent entre les chefs d’entreprise et leurs chargés d’affaires
bancaires, pour : mieux appréhender les situations individuelles,
expliquer les différents dispositifs, anticiper les projets comme les
difficultés.
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PGE : une mobilisation rapide et massive

Source : tableau de bord Bercy – 01/01/2021
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PGE : des outils d’information FBF

http://fbf.fr/fr/espace-
presse/coronavirus-covid-19/

http://fbf.fr/fr/espace-presse/coronavirus-covid-19/le-pret-garanti-par-l'etat
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PGE : des outils d’information FBF

• 200 000 entreprises en avril 2021,
• 140 000 en mai, 
• 170 000 en juin, 
• 50 000 en juillet
• 100 000 entre août et décembre 2021 
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PGE : un amortissement aménagé sur demande 
du client
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Les reports d’échéance

Communiqué de presse du 14 janvier 2021 : personnalisé, pour les secteurs 
restreints, dans le cadre prudentiel habituel (provisions…)

6 mois proposés aux clients => 20 Mds€ d’échéances reportées pour 
2M de crédits
Pour les CHR, le tourisme, le sport et la culture : extension à 12 mois 
proposée à l’été 2020
Expiration de ce cadre prudentiel le 30 septembre 2020
Réticences des superviseurs à l’étendre

Dispositif de mars 2020 : généralisé, automatique, couvert par un cadre prudentiel 
européen exceptionnel

Les banques accorderont de manière personnalisée, les moratoires ou 
les reports d’échéances nécessaires aux entreprises ou professionnels 
subissant toujours des restrictions d’activité. 
Les banques françaises renouvellent ainsi leur volonté de tout mettre 
en oeuvre pour soutenir leurs clients et leur permettre de surmonter 
cette période de crise sanitaire.


